
                                                                          
 

CERCLES DE LA FORME 
 

                                                                   TARIFS au 01 février 2023 
 
           Tarif   Collectivité   Formule   VITALITE     :  420 ,00 €  ou    Formule VITALITE +   480€ 

(Vitalité + :  Prêt de Serviette ou Report de Mois de l’abonnement) 
 
     
    Tarifs pour les agents du Ministère de l'Agriculture incluant la subvention au QF sur un plafond de 200 € 
                        (Uniquement sur présentation du dernier avis d’imposition sur les revenus) 

                                                                                                     
 

 VITALITE VITALITE + 
Tranches Prix de l'abonnement annuel  

Moins de 720 300 € 360 € 

de 721 à 920 320 € 380 € 
  de 921 à 1120 340 € 400 € 
 de 1121 à 1320 350 € 410 € 
 de 1321 à 1520 360 € 420 €  
  de 1521 à 1720 370 € 430 € 
  de 1721 à 1920 380 € 440 € 
  de 1921 à 2120 390 € 450 € 
Plus de 2120 400 € 460 € 

 
                                                        Possibilité de payer en 3 versements 
 
 
 
                                                    Rappel du mode de calcul du quotient familial : 
 
 QF = Revenu Fiscal de Référence divisé par (12x nombre de parts fiscales), soit :        
   
 (Les personnes ayant une seule part fiscale rajouteront ¼ de part) 
 

Nbre de parts RF divisé par 
1 15 

1,5 18 
2 24 

2,5 30 
3 36 

3,5 42 
4 48 

4,5 54 
5 60 

5,5 66 
6 72 

6.5 78 

 
           Pour mémoire : prix public, en individuel avec un règlement au comptant 
                                               
      

CARTE VITALITE 659  € 
CARTE VITALITE + 740 € 

  

 


